
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2016-996 du 20 juillet 2016 relatif à la liste des structures de coopération, d’exercice 
partagé ou de coordination sanitaire ou médico-sociale dans lesquelles peuvent exercer les 
membres d’une équipe de soins 

NOR : AFSZ1617218D 

Publics concernés : professionnels de santé et professionnels du secteur médico-social ; membres de l’équipe de 
soins. 

Objet : liste des structures de coopération, d’exercice partagé ou de coordination sanitaire ou médico-sociale 
dans lesquelles peuvent exercer les membres d’une équipe de soins. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : l’équipe de soins est un ensemble de professionnels qui participent directement au profit d’un même 

patient à la réalisation d’un acte diagnostique, thérapeutique, de compensation du handicap, de soulagement de la 
douleur ou de prévention de perte d’autonomie, ou aux actions nécessaires à la coordination de plusieurs de ces 
actes. Lorsque ces professionnels appartiennent à la même équipe de soins, ils peuvent partager les informations 
concernant une même personne qui sont strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité des soins ou à 
son suivi médico-social et social. Ces informations sont réputées confiées par la personne à l’ensemble de l’équipe. 

Le présent décret a pour objet de définir la liste des structures de coopération, d’exercice partagé ou de 
coordination sanitaire ou médico-sociale dans lesquelles les professionnels sont réputés être membres d’une 
équipe de soins. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 96 de la loi no 2016-41 du 26 janvier 2016 
de modernisation de notre système de santé. Les dispositions du code de la santé publique modifiées par le présent 
décret peuvent être consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 146-8 et L. 232-6 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1110-12 ; 
Vu la loi no 2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale pour 2013, notamment son 

article 48, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 1 du chapitre préliminaire du titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la santé 
publique est complétée par un article ainsi rédigé : 

« Art. D. 1110-3-4. – Les structures de coopération, d’exercice partagé ou de coordination sanitaire ou médico- 
sociale mentionnées au 1° de l’article L. 1110-12 sont les suivantes : 

« 1° Les groupements hospitaliers de territoire ; 
« 2° Les fédérations médicales inter-hospitalières ; 
« 3° Lorsqu’ils ont pour objet la prise en charge médicale coordonnée de personnes, les groupements de 

coopération sanitaire et les groupements de coopération sociaux et médico-sociaux, ainsi que les groupements 
d’intérêt public et les groupements d’intérêt économique ; 

« 4° Les maisons et les centres de santé ; 
« 5° Les sociétés d’exercice libéral et toute autre personne morale associant des professionnels de santé libéraux, 

lorsqu’elles ont pour objet la prise en charge médicale coordonnée de personnes ; 
« 6° Les organisations mises en œuvre dans le cadre des protocoles de coopération prévus aux articles L. 4011-1 

à L. 4011-3 ; 
« 7° Les plateformes territoriales d’appui mentionnées à l’article L. 6327-2 ; 
« 8° Les réseaux de santé mentionnés aux articles L. 6321-1 et L. 6321-2 ; 
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« 9° Les coordinations territoriales mises en œuvre en application de l’article 48 de la loi no 2012-1404 du 
17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale pour 2013 ; 

« 10° Les équipes pluridisciplinaires prévues à l’article L. 146-8 du code de l’action sociale et des familles et les 
équipes médico-sociales intervenant au titre de l’allocation personnalisée d’autonomie prévue à l’article L. 232-6 
du même code. » 

Art. 2. – La ministre des affaires sociales et de la santé est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 juillet 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE   
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